
     
Direction des affaires culturelles

202 1  DAC  282  Subvention  (3.000  euros)  à  l’associa tion  Musique  en  mouveme n t  
(14e).   

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  politique  culturelle  municipale  en  faveur  des  enseigne m e n t s
artistiques ,  je  vous  propose  de  bien  vouloir  appor t e r  votre  soutien  à  l’associa tion
Musique  en  mouveme n t .  Cette  école  de  musique,  créée  en  1990,  est  installée
depuis  2012  dans  le  14e  arrondisse m e n t ,  au  36  rue  Gassendi .  Elle  accueille  une
centaine  d’élèves  en  cours  collectifs  et  par ticulier s.  Son  projet  pédagogique
s’ordonne  sur  3  cycles  : l’initiation  musicale  de  3  à  7  ans,  la  formation  musicale  en
chorale  de  7  à  12  ans  et  la  pra tique  de  la  musique  d’ensemble  en  musiques
actuelles  ou  en  ensemble  instrum e n t a l  classique.  Une  attent ion  particulière  est
portée  au  premier  cycle,  permet t a n t  de  couvrir  un  public  complém e n t a i r e  aux
conserva toi res  municipaux.  La  spécificité  de  la  structu r e  est  son  applica tion  de  la
méthode  Willems  d’éduca t ion  musicale  à  laquelle  les  professeu r s  sont  formés.
Basée  sur  le  principe  d’une  psychopéd a gogie  percep t ive,  elle  propose  aux  élèves
des  exercices  de  gymnas t ique  sensorielle  perme t t a n t  de  développe r  la
concen t r a t ion  et  la  percep t ion  des  phénom è n e s  musicaux.

En  2020,  Musique  en  mouvem en t  a  poursuivi  ses  enseigne m e n t s  basés  sur  la
méthode  Willems,  à  la  formation  de  laquelle  elle  a  renouvelé  son  offre  de
découver t e ,  en  parten a r i a t  avec  le  conserva toi re  et  ses  professeu r s .  Le
fonctionne m e n t  de  l’école  a  été  forteme n t  per tu rbé  par  la  crise  sanitaire ,  seuls
certains  cours  d’instrum e n t  ayant  pu  être  maintenus .  Les  cours  collectifs  ont  repris
au  2  juin,  après  mise  en  place  d’un  protocole  sanitaire  strict ,  limitant  à  7  élèves
maximum  l’accès  aux  locaux.  Les  concer t s  ont  été  annulés,  mais  des  auditions  en
groupes  réduits  ont  pu  se  tenir.  
En  2021,  Musique  en  mouvem en t  poursui t  ses  enseigne m e n t s ,  malgré  des
conditions  plus  difficiles.  Le  nombre  d’inscrit s  a  baissé  de  plus  de  10%,  et  le
maintien  de  la  jauge  abaissée  des  cours  collectifs,  sans  ajusteme n t  des  tarifs,
impose  des  réductions  des  coûts  et  de  l’offre.  Musique  en  mouveme n t  se
réorganise  avec  un  adminis t ra t e u r  dédié  aux  inscriptions ,  à  la  gestion  des  locaux
et  au  planning  des  cours.  De  nouvelles  adapta t ions  ont  été  mises  en  œuvre  pour
limiter  la  discontinui té  pédagogique  entrainée  par  le  deuxième  confineme n t ,  avec
le  repor t  a  distance  des  cours  d’inst ru m e n t ,  de  formation  musicale  et  de  musiques̀
actuelles.  L’école  souhai te  pouvoir  se  développe r  avec  davantag e  de  locaux
permet t a n t  d’ouvrir  de  nouveaux  créneaux  dans  le  respec t  des  contrain te s
sanitai res .  Elle  renouvelle  ses  partena r i a t s  et  prépa re  de  nouveaux  concer t s .



Les  activités  de  Musique  en  mouveme n t  en  faveur  du  développe m e n t  de
l’enseigne m e n t  artistique  représ en t e n t  une  offre  compléme n t a i r e  de  celle  du
conserva toi re  municipal  de  l’arrondisse m e n t .  Aussi,  je  vous  propose,  Mesda m e s  et
Messieur s ,  de  lui  att ribue r  une  subvention  d'un  montan t  de  3.000  euros  en  2021.  

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .
         La  Maire  de  Paris


